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COMPOSITION DU TRIBUNAL

Lors des débats et du délibéré

Florence LAGEMI, Vice-Président 1
Sylvie LEROY, Vice-Président

l il

Dominique LEFEBVRE-UGNEU , Vice-Présidept

Lors du prononcé dujugement

Florence LAGEMI, Vice-Président
Dominique I..EFEBVRE-LIGNEUL, Vice-Présidebt
Catherine CaSSaN, Vice-Président

G BEFEIE B

Caroline GAUTIER, lors des débats
Karine NIVERT ,lors du prononcé

DÉBA.I.~

A l'audience du 6 juin 2006, tenue: en audience publique
Après clôture des débats, avis a été donné aux avocats que le jugement serait
rendu le 9 octobre 2006

J!!~EMENT

Prononcé en audience publique
Contradictoire
En premier ressort
Sous la rédaction de Sylvie LERO1Y

A partir du mois de novembre 2002, le CI et la société
A ont proposé, eq partenariat avec le Gl ,
une offre "GARANTIE OBSEQ{[JES" ayant pour objet de permettre à leurs
souscripteurs avant leur décès, q'organiser et de financer leurs obsèques
associant:

* un contrat "GARANTIE OBSEQUES ~INANCEMENT", contrat
collectif d'assurance vie souscrit par le CI auprès des
A~ , auquel le client adhère, de sorte qu'au
décès du souscripteur, la compagni~ d'assurance verse le capital au bénéficiaire,
le 0" .organisme de prestations funéraires, en paiement de la prestation

d'obsèques, ~

* un contrat de prestations funéraires intituI
} 'GARANTIE OBSEQUES

PRESTATIONS" conclu entre le 01 " et le lient qui choisit l'une des

formules d'obsèques, "classique" pu "privilège". i

Estimant Que la commercialisatio~ de ces contrats "garantie obsèques", par le
C .fans un se1teur relevant dela comPétence exclusive des
opérateurs funéraires habilités, éta t contraire à la réglementation applicable tant
en matière funéraire, qu'au regard du droit de la consommation et du droit des
assurances, et que cette pratique constituait un iicte de concurrence illicite,
l'Tf -;;--- ---dite

) OCTOBRE 2006.3ème 
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l'V, association composée ~ sociétés d'économie mixte, de régies de
services communaux ou intercommunaux, dont l'objet est l'exploitation du
service extérieur des pompes fun&res et/ou d'équipements funéraires, a, par
actes d'huissier de justice du 3 novembre 2003. assigné devant ce tribunal, leC J 1 GT .'.,e .

; dit le Q1 (. et la SbCIETE Pl- , qulvlem
aux droits des AS

dite 1 'VI estL'Association U,
intervenue volontairement à la procédure.

Da r état de leurs écritures les' nt essentiellement conclu
ainsI gUîl SUIt: .
Par conclusions signifiées le 1~ octobre 2005, l'U " s'opposant au
moyen d'irrecevabilité soulevé paf les défendeurs, tiré de son défaut d'intérêt
à agir, sollicite, sous le bénéfice dè l'exécution provisoire:

-que soit prononcée la nuUité absolue dti; contrats conclus entre le
cr et l~A~ , d'une part, et
entre le CF et itG1\ d' aut~ part, ainsi que des contratssouscrits par les clients du CI ---, , aux motifs:

* que le Cf 1 et les A' '.'
.aux droits de laquelle vient la ~OCIETE P' -'J., ne justifient d'aucune

habilitation préfectorale, leur pe~ettant de vendre aes contrats obsèques,
* que les contrats en caus~ sont contraires à la réglementation insérée

dans le Code Général des Collecti~ités Territoriales,
* que la violation de !ces dispositions d'ordre public doit être

sanctionnée par la nullité absolue,;
* que le démarchage en vtIe de la signature par les clients du CI

1 , du contrat dénomnié "Garantie obSèques", constitue un acte de
concurrence illicite, :1

-que le C! \ " le 01 et la SOCIETE P'
soient condamnés "conjointement et solidairement" à la publication, à leurs
frais, d'un communiqué dans troi~ quotidiens de diffusion nationale, ainsi que
dans trois magazines traitant de q~stions économiques, dans la limite de 5 000
euros par insertion, ~

~ que soit organisée une mesure d' -expertise ou que soit désigné un huissier
de justice, afin de se fftire communiquer l'ensemble des contrats "Garantie
obsèques prestations" et "Garantie obs,èques financement" conclus, de se faire
commtmiquer par le~: parties, les coordonnées complètes de chaque
souscripteur,et de s'assurer de l'envoi conjoint, par le C-
Ie G " et la S de la lettre informant chaque souscripteur
du prononcé de la nullité des con(rats, ~

-que soit ordonnée, pour l'&venir, la cessatjon de la diffusion du contrat
"Garantie obsèques" auprès des clients du CI , et plus
généralement, la cessation de l, commerciali1 tion du contrat "Garantie

obsèques", sous astreinte de 2 000 euros p contrat, à compter de la

signification de ce jugement, ;

et la SOCIETE P-que le C' -et le G
soient condamnés solidaIrement al lUI payer:
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* la somme provisionnell(:1 de 100 euros par contrat souscrit à titre de

dommages et intérêts, soit à titre p~ovisionnel, la r mme de 8 000 000 euros,

dans l'attente du rapport d' expertis~, 1
* et celle de 20 000 euros sl(lr le fondement el 'article 700 du Nouveau

Code de Procédure i

Expliquant à titre liminaire que dep;uis l'introduction de sa demande en justice
est intervenue la loi fi 2004-1343 qu 9 décembre 2004, qui prenant en compte
les nombreuses critiques émises p~r les professionnels du secteur funéraire et
des associations de consommatetts, a permis de mettre fin aux pratiques
illicites qu'elle contestait, mais qu1il existe toujours un stock considérable de
contrats illicites, continuant de prod~ire leurs effets puisque, par hypothèse, leur
exécution est différée au décès du sQuscripteur, elle dit maintenir ses demandes.

Elle expose que le contrat en prévisfon d'obsèques se définit comme un contrat
de prestations d'obsèques allié à tin contrat d'assurance, mais que le contrat
proposé par le C -procède d'un mécanisme inverse, à savoir,
un contrat d'assurance vie prév yant la remise des fonds à un unique
bénéficiaire (le Gt ) , désigné ar avance, allié à un contrat de prestations
funéraires commercialisé ar la an ue, sous forme de contrat type, sans
contenu personnalisé, en violation es articles L 2223-19 à L 2223-39 du Code
Général des Collectivités Tcrritori les.

Elle soutient qu'alors que les o~érateurs funéraires ont en principe, en
application de l'article les articles ~ 2223-33 du Code Général des Collectivités
Territoriales l'exclusivité de la ~résentation des fomlules de financement
d'obsèques, et qu'ils sont fondés ~ établir des contrats obsèques pré-financés
dans le cadre de la réglementatiqn du droit des assurances, en l'espèce le
C établit et commercialise à ijrande échelle ces contrats.

Elle déplore que la partie funérai~e de la formule soit de fait, définie par le
CF -qui agit se~l envers les clients, comme mandataire du
01 ., et non par l'opérateur funéraire, seul habilité à y procéder.

Elle conclut que la commercial~sation de ces contrats par le Cr
est illicite, car prohib~e par le texte Itécité, et que la sanction est

la nullité absolue.

*

Par conclusions signifiées le 13 septembre 2005, l'Vl , tout en sollicitant
qu'il soit fait droit aux prétention~ de l'V' demande au tribunal, sous le
bénéfice de l'exécution provisoire!: .

* au visa de i'arrêté du 1er ja~vier 1999 et de 'l'article L 111-1 du Code de
la Consommation, de dire que le tontrat "Garan1ie obsèques" proposé par le
C: les A; ~ ,_etleG 'ne

respecte pas l'obli'gation de:~! ~-,JIll. [iI!!!c,,"
-Distinguer les prestatiorts obligatoires des autres prestations prévues

au contrat, 1 ~:.

-Faire apparaître éléme~ par élément It prix et conditions de vente

des prestations et fournitures pré\1ues au contrat,

-Délivrer un devis préal~ble écrit et détaillé,
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-Délivrer au client des: informations sur les entreprises tierces

auxqtlelles l'entrepreneur de pompes funèbres peut éventuellement faire appel
pour exécuter tout ou partie des prestations prévues au contrat.

* au visa de l'article L 312-1.-~ du Code Mo~taire et Financier, de dire
que l'exigence d'être titulaire d'un compte au C: : pour
souscrire un contrat "Garantie obs~ques" constitue une prestation de services
liée, illicite,

* au visa des articles L 132-1,jL 133-2, L 421~6 et R 132-2 du Code de la
Consommation, de déclarer abusIves ou illicites les clauses des contrats
"Garantie obsèques", ci-dessous én~rnérées, en ce qu'elles créent au détriment
du consommateur un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des
parties, et en conséquence, d'en ordonner la suppression sous astreinte de 1 000
euros par jour de retard, passé le délai d'un mois su.ivant la signification de la
présente décision:

-Article 4 CONTRAT GARANTIE OBSÈQUES FINANCEMENT:
obligation de paiement par seul prélèvement bancaire des cotisations en cas
de paiement échelonné,

-Article IV c) CONTRAT GARANTIES OBSÈQUES PRESTATIONS:
possibilité pour le G de retenir 5% des montants des prestations
complémentaires effectuée~ dans le cas où le restant des prestations
funéraires aurait été exécuté en partie par un tiers,

Article IV c) CONTRAT GARANTIES OBSÈQUES PRESTATIONS:
impossibilité pour le cocontractant de choisir l'opérateur chargé d'exécllter
les prestations funéraires, il

Article IV c) CONTRAT G;I\RANTIES OBSÈQUES PRESTATIONS:
possibilité pour le G" de modifier les prestations prévues au contrat et
de les remplacer unilatéralement par des prestations qu'il jugera
équivalentes.

* au visa des articles L 421-~ et L 421~9 du Code de la Consommation,
de condamner "conjointement et solidairemeDt" te C i, le
Gl et les A' .à la publication du
communiqué dont les tennes sont visés dans ses conclusions, auxquelles il est
expressément référé, dans trois quotidiens de diffusion nationale, dont le coût
ne saurait être inférieur à la 000 euros, précédé du titre "COMMUNIQUE
JUDICIAIRE" en caractères roug~s,

* de condamner "conjointement et solidairement" le C,
etleGl -:et lesAf -,à lui payer

la somme de 15 000 euros, en réparation du préjudice causë al 'Intérêt collectif
des consommateurs, et celle de 3000 euros, sur le fondement de l'article 700
du Nouveau Code de Procédure.

Par conclusions signifiées le 4 ijanvier 2006, le G soulève à titre
~rinci~all'irrecevabilité de l'V en ses demandes, en l'absence d'un
i?té~êt direc~ et légi~ime: im.pli9~ant .d'~ne part, que. l't[" .: ~é~or;tre
1 existence d une atteInte a un mteret qUI lUI est propre, et non al' mteret general
de l'ordre public, dont le ministère public est le seul représentant, d'autre part
l'existence d'lm intérêt juridiquement protégé, ce qui n'est pas le cas en
l'espèce, l'action engagée par une association qui représente les intérêts de
professionnels du secteur funéraire, ne tendant qu'à éliminer un concurrent.

Page 5
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Il soutient que la réglementation d* llt la violation est alléguée par l'U .à

l'appui de sa demande de nullité des contrats étant destinée à protéger le

consommateur, relève de l'ordre p lic de protecti<;>n, dont la méconnaissance
est sanctionnée par la nullité relat ve, et ne peut donc être opposée qu'à la
demande de la personne que la 1 i protège, c'est-à-dire le souscripteur du
contrat.

Sur les actes de concurrence illiCit~ invoqUéS par l!UF le G: ..expose

que l'V joit établir que l'acte ritiqué porte atf;einte aux intérêts collectifs

qu'elle représente, et par voie de co équence, établiir l'existence d'unpréjlldice
collectif direct, personnel et distin t des dommages propres à chacun de ses
membres.

A...ti!r.e subsi~iaire, au fond. sur .1 1 ar l'U :

Le G en sollicite le rejet en exposant que e contrat arantie obsèques"
est établi et commercialisé confor~ément à la réglementation applicable.

~ur la conformité du contrat à la législation funéraire, il rappelle:
-que la loi du 8 janvier 1993 réglemente essentiellement l'activité des
entreprises funéraires intervenant ~u moment du décès, c'est-à-dire, l'activité
de pompes funèbres, mais ne cons~cre que de rares dispositions à l'activité de
prévoyance funéraire;
-que seules les compagnies d'agi urances-vie, ou des banques agissant en
qualité de courtiers d'entreprises d'assurance, sont habilitées à commercialiser
la formule dans son ensemble, q i constitue le "contrat de financement en
prévision d'obsèques". ' ~

Le groupement se fonde sur l'airticle R 2223-33 du Code Général des
Collectivités Territoriales, qui énonce que l'exécution de ces contrats dépend
de la vie humaine au sens de l' arti4le L 310-1-1' du Code des Assurances.
Il en déduit que seules les eIitreprises d'assurances vie sont agréées
conformément à l'article R 321-1 du Code des Assurances, pour commercialiser
de tels contrats; que ce n'est que par dérogation, prévue à l'article R 512-4 du
Code des Assurances, que l'entreprise funéraire peut proposer ce type de
contrats.

Le G. ,. contest~ .<lue l.a définitiqn,des prestation~ funéraire~ figura~l. dans les
deux formules preetabl1es propobees au souscnpteur, SOit assuree par le
C iS, soutenant qu'elle cst réalisée par lui seul..Il soutient que,

dé.fin~ss~nt le~ .prestations, r~pond
~ t au;x qt1estions des adhére~ts ~gr~ce i~ la

mise a d1SpoSition d'un numero ve ), et mtervenantau moment de 1 executlon
des prestations, en faisant appel à es entreprises de son réseau, il remplit son
rôle d'entreprise de pompes funèb es habilité, ..

S_ur l'activité de concurrence déloyale, le groupement indique q:ue ce qui est
illégal, c'est le démarchage au moment du décès, les proches étant
particulièrement vulnérables, et q~e la prohibition de l'article L 2223-33 du
Code Général des Collectivités lferritoriales ne concerne pas le contrat de
fmancement d'obsèques. ~

li...~ Page 6
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Sur les demandes Drésentées Dar l'U~ :

Il s'oppose aux demandes formées tant au titre d'un défaut d'infonnation du
consommateur, qu'au regard des clauses prétendument abusives que
renfermeraient les contrats.

* Sur le défaut d'information du consommateur dénoncé par l'V: ,le
groupement soutient que l'arrêté du Il janvier 1999, sur lequel se fonde
l'association, n'est pas applicable aux contrats à prestations pré-définies.
Il souligne que la loi du 9 décembre 2004 n'est pas applicable aux contrats
conclus antérieurement à son entrée en vigueurice qui serait contraire au
principe de non rétroactivité des lois.

* Sur les clauses dont l'U demande qu'elles soient déclarées non

écrites, il s'y oppose, en soutenant que leur caractère abusif au sens de l'article
L 132-1 du Code de la consommation n~est pas établ.i. Il fait valoir que Je
paiement par prélèvement automatique est une simple commodité; que la
désignation par le groupement de l' j~ntreprise qui sera chargée des obsèques, le
moment venu, est inhérente au conilrat, et que rien n'empêche le souscripteur,
s'il le souhaite de résilier le contrat à tout moment, le contrat "Garantie
obsèques prestations'~~ ce qui emporte résiliation du contrat d'assurance vie;
que la possibilité pour le groupement de modifier les prestations du contrat
"Garantie obsèques prestations" est licite, puisqu'elle vise les cas de force
majeure; que les 5 % prélévés par le groupement en cas de non exécution, par
lui"même, des prestations funéraires, représentent une rémunération couvrant
la gestion du contrat depuis sa signature, jusqu'à l'exécution (assistance
téléphonique, suivi des modifications, mise à disposition d'un numéro vert...).

Il sollicite la condamnation de l 'U~ , lui payer la somme de 50 000 euros
à titre de dommages et intérêts pour procédure abusive, et celle de 30 000 euros
sur le fondement de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure, et celle de
}'UFCS à lui payer la somme de 50 000 euros à titre de dommages-intérêts pour
procédure abusive et celle de 20000 euros, sur le fondement de l'article 700
du Nouveau Code de Procédure.

Par conclusions signifiées le 9 janvier 2006, le Ci
soulève l'irrecevabilité de l'action introduite par l'V, pour les mêmes
motifs que ceux développés par le G:; , et subsidiairement, réclame le
débouté de l'intégralité de ses demandes, en faisant valoir que contrairement à
ce qu'indique l'U ce sont les entreprises d'assurances vie qui sont agréées
pour commercialiser les contrats de financement d'obsèques, les opérateurs de
pompes funèbres n'y étant autorisés que par dérogation.
Il soutient également que le contrat "garantie obsèques" présenté à sa clientèle
est conforme à la réglementation aplillicable qui n'interdit nullement au courtier
d'assurance de recueillir l'adhésion du souscripteur du contrat de prestations
funéraires en même temps qu'il reçoit son adhésion au contrat de financement,
d'autant que la nature même de l'opération nécessite l'action conjointe d'un
assureur et d'un opérateur funéraire.
Il conteste le caractère ill icite du démarchage allégué par l'U

Il demande le rejet des prétentions de l'U .aux motifs que l'arrêté du
Il janvier 1999 n'est applicable q1u'en matière d'obsèques "imminentes", et
non en matière de foffi1ules de pres1:ations d'obsèq\.!es prçvues à l'avance, que
l'offre "Garantie obsèques" n'imp'ose nullement des prestations de services
liés, car l'ouverture évenul.elLe d'un compte., ne présente aucun caractère
onéreux et ne constitue pas une vente, mais une simple commodité,
concrétisation du lien entre le C ..et le souscripteur.

~ Page 7
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S'agissant du caractère abusif au 'sens de l'article L 1.32-1 du Code de laConsommation, de certaines clause, le C,. '- ---~()utient que le

prélèvement automatique est une impIe commoqjtté, et ne crée à son profit
aucun "déséquilibre contractuel", que la désignation par le G , de
l'entreprise de pompes funèbres qui exécutera les prestations, n'est que
l'application nécessaire du contra. le souscripteur ayant choisi, lors de sa
conclusion, de faire appel au G"I et aux entreprises de son réseau pour
l'organisation de ses obsèques, quel la possibilité pour le G: de modifier
le contenu de ses prestations n'est pas arbitraire, puisqu'il doit organiser les
obsèques avec des éléments identiques ou, à défaut, "équivalents", qu'enfin, les
5 % prélévés par le G " en cas de non exécution, par lui-même, des
prestations funéraires, représentent. sa rémunération dès lors qu'il a assuré le
suivi du contrat.

Il sollicite la condamnation des~demandeurs à lui payer la somme de
30 000 euros à titre de dommages e intérêts pour procédure abusive, et celle de
10000 euros, sur le fondement de l' rticle 700 du Nouveau Code de Procédure.

Par conclusions signifiées le 10 janvier 2006, la société P c, qui
intervient aux lieu et place des A" auprès
de qui le C ) a souscrit un con~at collectif d'assurance vie
entière, soulève l'irrecevabilité des demandes de l'U: aute d'intérêt à agir,
et à titre subsidiaire, conclut au débouté.

Elle soutient que l'V' ntretie*t la confusion entre les contrats "Garantie
obsèques financement"et les contra s "Garantie obsèques prestations" ; que les
contrats objets du présent litige se ituent strictement dans le cadre de l'article
R 2223-33 du Code Général des Collectivités Territoriales selon lequel les
formules de financement d'obsèques sont des contrats dont l'exécution dépend
de la durée de la vie humaine; que les entreprises d'assurances et leurs
mandataires ont un pouvoir général de représentation des opérations
d'assurances visées à l'article R 321-1 du Code des assurances, et que les
contrats "Garantie obsèques" appartiennent aux activités d'assurance, ainsi que
l'a rappelé la circulaire du 17 novembre 1997.

S'agissant des demandes présentées par l'U' la société P: , indique
qu'aucune des clauses prétendument abusives ne confère une "inéquivalence"
grave ou un avantage excessif ou encore un avantage significatif au profit des
défendeurs.
Elle fait remarquer que les adhérents disposent à tout moment de la possibilité
de récupérer leur épargne et de Tettre fin à leur contra:1., conformément à
l'article 6 des conditions généraler, et en applica1ion de l'article L 132-9 du
Code des Assurances. ,

Elle réclame la condamnation solidaire de l'UI .de l'U, à lui payer la
somme de 50 000 euros, à titre de dommages et intérêts pour procédure abusive,
et celle de 20 000 euros, sur le fondement de l' artidle 700 du Nouveau Code de
Procédure, :
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MOTIFS

l .SUR LES DEMANDES PRES TEES P AR ~UP:

1. Sur les fins de non recevoir

Pour solliciter la nullité des contrats, et la réparatiol;l du préjudice qu'ils lui ont
causé, l'UI se prévaut essentiellement de la violation par le C

non habilité à les établir et à les commercialiser, des règles
d'ordre public du Code Général desl Collectivités TelTitoriales, et en déduit que
le démarchage, entrepris par le Ci, en vue de financer un
contrat obsèque sans habilitation l~gale, constitue de ce fait, une activité de
concurrence déloyale. 1

Les défendeurs soulèvent, sur le fondement de l'article 31 du Nouveau Code de
Procédure Civile, des fins de non recevoir tirées du défaut d'intérêt à agir de
l'l' i faute d'une part, de pouvoir se prévaloir de la nul.lité des contrats

auxquels el.le n'était pas partie, et de justifier d'un intérêt légitime, l'action étant
inte.nté~ dans 1 'uniq~e ~u! de s'att~que.r à un concurrent, e.t.fa~t.e, d'aut!c p~rt,
de JustIfier d'un d'mteret collectif dIrect. et. personnel dIstinct des mterets
individuels de ses membres.

Sur la demande en nullité des contrats:

L'U soutient que contrairement aux allégations des défendeurs, elle
n'entend pas se prévaloir de contrats auxquels elle n'a pas été partie, mais
entend faire sanctionner des pratiques illicites au regard de la réglementation
en vigueur. 1i .
Elle expose que "la sanction natllt1elle des conventions conclues en violation
d'une réglementation d'ordre public est la nullité absolue".

1

Elle demande que soit prononcée ltnUllité de l'ensemble des contrats conclus
depuis leur commercialisation, bie que les souscripteurs ne soient pas parties
à la procédure, en opposant à la fin e non recevoir soulevée par les défendeurs,
qu~ l'ensemble des dispositions relatives à la réglementation funéraire relève
d'un ordre public de direction, dont la violation est sanctionnée par une nullité
absolue, susceptible d'être soulevée par toute personne y ayant intérêt.

Ceci implique de rechercher la fin~ité des règles dont la violation est invoquée

Contrairement à ce que soutien, l'V il ne peut être considéré que
l'ensembl~ de la!égl~mentation pplicable en mt1tière funéraire relève d'un
ordre publ1c de dIrectIon. .
En effet, comme elle le fait remarquer dans ses écritures, les dispositions
figurant dans la loi du 8 janvier 1993 et dans son décret d'application, relatives
à l'organisation des obsèques de son vivant, étaient destinées à protéger le
consommateur, en évitant qu'il ne verse les fonds directement à l'opérateur
funéraire, sans garantie qu'il les conserve jusqu'au décès du souscripteur., el en
faisant intervenir les compagnies d'assurance, afin que les fonds soient. investis
dans un contrat d'assurance vie, par la constitution d'un capital destiné il
financer le contrat. :,

Il s'ensuit que la violation allégue1à cette réglementation, édictée dans un but
de protection individuelle, est san tionnée par une nullité relative, qui ne peut
être invoquée que par ceux qu' lie a voulu protéger, soit en l'espèce les
souscripteurs des contrats en cau e.

1
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Dans ces conditions, à supposer me
intérêts des consommateurs, mais c~
concurrents du G- .bénéficie
recevable à se prévaloir de la nullit~

me 

que l'V'
:ux des professic:l'un 

intérêt légi
des contrats q

lui ne représente pas les
)nnels du secteur funéraire,
itime à agir, elle n'est pas~'elle 

invoque.

~iides 

contrats doit donc être
demandes subséquentes:, la décision annulant ces

~cripteurs, 

du prononcé de

Le moyen d'irrecevabilité de la demande en nullité
accueilli, ce qui implique de déclarer irrecevables le
-de publication d'un communiquc faisant état dl
contrats, dans trois j oumaux d'expertise,
-d'information par écrit adressée à chacun des sou
la nullité des contrat,
-et de désignation d'un expert ou d'un huissier.

nce 

illicite:

commet un acte de concurrence illicite endémarchage 
illicite, puisqu'il y est procédé

st pas habilité à commercial iser les contrats
l1citant la condamnation des défendeurs au
:t sollicite la cessation, sous astreinte, de la
:ques", qui lui porte préjudice.

L'U' ;outenant que le G~
captant une clientèle au moyen d'un
parle C" .ui n'e
litigieux, demande réparation, en soi
paiement de dommages et intérêts, (
diffusion du contrat "Garantie obs(

Il convient de relever d'emblée, s
diffusion des contrats "Garar"tieob~
intérêt actuel à agir, dès lors c"ll'elle
mis fin aux pratiques illicites qu'c
2004, et qu'elle ne maintenait
considérable de contrats illicites '"e!

agissant de laèques", 
que 1 'Ua 

reconnu, dansUe 
dénonçait, ai

,es demandes j

l cours",

demande de cessation de
le peutj usti fier d'un

ses écritllres qu'il avait été
près la loi du 9 décembre
~u'en raison du "stock"

Les défendeurs ont d'ailleurs corn
aucun contrat du type de ceux faisan
été conclu, ce que l'UI n'a pa~

rmé 

qu'après la
t l'objet de la prê, 

démenti.

l loi du 9 décembre 2004,:sente 
instance n'avait plus

ijmande 

formée de chef, par

on en réparatiol1
en raison du dele 

les défendc
~tablir l' existencImmages 

proprc
1 eux, qu'à élimi
JU secteur funé~

l du préjudice subi, dirigée
':marchage entrepris pas le
~urs estiment également
:e d'un préjudice collectif,
:s causés à chacun de ses
ner le G qui est l 'tm
'aire qu'elle représente.

Le litige est donc circonscrit à l'ac!I
par l'V contre les défendeurs.
cr " action q
irrecevable, faute pour l'V j'!
direct et personnel, distinct des ac
membres, son action ne visant, se 101
des concurrents des professionnels

nent dénié que
, porte nécessait
opérateurs funhIe 

du territoire
lénéficiant à time 

notable sa par

la commercialisation des
":ement atteinte aux intérêts
éraires habilités, du fait de
national, de contrats par le
~ exclusif de la clientèle de
t de marché.

Il ne peut cependant être sérieuse]
contrats en cause, par les défendeur5
collectifs des membres de l'UT
la souscri ption massi ve sur l' ensem
C' , le Gt .1
la banque, et augmentant de manier

tésenter et de défendre lest, 
et l~ fin de non recevoir
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2. Sur le fond

Il est constant que le contrat de pr~ oYance funéraire comprend deux parties,

l'une financière, du ressort des c mpagnies d'assurances, ou des banques

agissant en qualité de courtiers d'en reprises d'assurance, et l'autre du domaine
fiméraire, du ressort des entreprise de pompes funèbres.

Nécessitant obligatoirement l'actio ~ conjointe d'u~ assureur et d'un opérateur

funéraire, agissant en partenari t, le contrat jde prévoyance funéraire

"GARANTIE OBSEQUES" propo é par le C. = asrocie :

* un contrat "GARANTIE o
1 SEQUES FINlt.NCEMENT", matérialisé

par t;~e de~ande d'adhésion sig ée par le clie~t à qui sont remises les

condItions genérales du contrat, ~

* un contrat de prestations funéraires intitulé "GARANTIE OBSEQUES
PRESTATIONS" conclu entre le G" et le client qui choisit l'une des
formules d'obsèques, "classique" ou "privilège", matérialisé par une demande
de souscription, accompagnée des ~onditions générales du contrat.

La question qui se pose est celle de savoir qui a quatité pour commercialiser
l'ensemble de la fomlule de fi~ ancement d'obsèques, étant précisé que

contrairement à ce que soutiennent l'U' et l'UI la loi du 9 décembre

2004, d'application immédiate, n est pas applicable, faute de dispositions
transitoires en ce sens, aux contrats en cours avant son entrée en vigueur, et par
voie de conséquence, au présent litige.

Selon l'U J, les dispositions deila loi du 8 j an~ier 1993, qui a supprimé le
monopole des pompes funèbres, et dont l'obj'ectif était de protéger le
consommateur, qui pouvait sousc ire un contrat de prestations obsèques au
moment du décès, ou bien organiser à l'avance ses futures obsèques, au moyen
d'un contrat de prévoyance, et son décret d'application du 9 mai 1995,
interdisent la commercialisation des formules de financement d'obsèques par
les assureurs, ou par les banques qui agissent comme courtiers, et prohibent le
démarchage en matière de financement d'obsèques à l'exception de celui
effectué par des opérateurs funéraires habilités.

Les défendeurs réfutent cette argumentation, en exposant que les compagnies
d'assurances, ou des banques agissant en qualité de courtiers d'entreprises
d'assurance, sont habilités à y p.rocéder, et par exception, les opérateurs
funéraires également. J. .

Il convient de se référer aux dispositions du Code Général des Collectivités
Territoriales et du Code des assurances, en rappelant préalablement qu'en
application de la loi du 8 janvier l ~93, un décret a établi le règlement national
des pompes funèbres, qui détermine notamment "les conditions d'application
des dispositions du Code des as: urances aux formules de financement en
prévision d'obsèques qui peuvent tre proposées'~ (article L 2223-20 du Code
Général des Collectivités Territori les).

L'article 10 dudit décret, codifié S~ us l'article R 2223-33 du Code Général des

Collectivités Territoriales, énonce ue les formules de financement d'obsèques

visées atl 2' de l'article L2223- 0 et proposées par le,\; régies, entreprises,

associations, et leurs établissements habilités, cont)rmément à l'article L 2223-

23, sont des contrats dont l'exéc~tion dépend d~ la vie humaine au sens de

l'article L 310-1-1' du Code des ~sstuances.
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., 

mandataire sont agréés,~ances, 
qui leur donne un~surance 
qui y sont visées,

r~galement, 

par dérogation
~oposer l'adhésion de leurs
~ercialiser ces formules, si~ens 

de l'article L 140-1 du

Il s'en déduit que rien n'interdit à l'un ou l'ai
commercialiser cette formule, qui allie nécessaireme
d'obsèques à un contrat d'assurance vie.

utre 

des "partenaires" de
~nt un contrat de prestations

a la qualité de courtiertticle 
R 511-2~__~o~~ ~~s

:ontrat "garantie obs~ques"

L'OP t) expose en- outre que le ~ontrat "garant~
C :st contrair~ aux dispositiol1
suivants du Code Général des Collectivités Territol

~ obsèque" proposé par le
lS des articles L 2223-19 etriales.

Elle soutient que l'intervention des (
dans le cadre des contrats de pré,
domaine de compétence et répondn
fonds versés par les clients des OD
immixtion de leur part dans la (
fourniture, et l'organisation des 01
exclusive de l'opérateur funéraire
précité, à y procéder.

:ompagnies 

d'assurances rendue obligatoire
rision d'obsèques, doit être limitée à son
~ au but recherché, c'est à dire sécuriser leserateurs 

funéraires, à l'exclusion de toute
léfinition des prestations funéraires, leur)sèques, 

qui demeurent de la compétence
seul habilité. en application de l'article

Elle fait valoir que précisément
comporte un contraI

contrat type, énumérant les prestatic
en violation des articles L 2223
Collectivités Territoriales.

la fonnule )roposée par le CL
de prestations funéraires, sous forme deIns 

funéraires, définies de fait Rar la banque,
-19 à L 2223 -39 du Code Général des

Le CI et le Gli .' réfutent es allégations de l'U !
selon lesquelles la barlque interv.endrait dans la définition des prestations
funéraires, en soulignant qu'elle est assurée en aIn(lnt par le G au moyen
de deux formules préétablies dites l''classique'' et ' Privilège", soumises par le

CI au souscripteur, lors deilla conclusion du contrat
"Garantie Obsèques", celui-ci devart choisir l'une 4'elles et le rôle du C!

..se limitant à porter à sa connaissance les moyens d'information qui
lui sont offerts par le G" , à s~voir, un numélo vert, un service d'aide et
d'information..., pour répondre à t([)utes les questi( Ins d'ordre juridique, social
et administratif, que le souscripteur viendrait à po;er.

îtenus 

dans la formule de

intervient bien[

ObSèqUeS' en soumettant au ~ "7, afin qu'il choisisse

conclu entre l~ souscripteur

u les prestatIons, par des

A la lecture de l'ensemble des aocuments cor
"Garantie obsèques", il apparaît qu~ si le C'
au stade de la conclusion du contraI de prestations
client les formules d'obsèques proposées par le l-
l'une d'elles, le contrat de prestatio 1S funéraires es1
et le G qui fera exécuter I;~ moment veJ
entreprises de son réseau. i
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Rien n'interdit à l'assureur ou à so~ ourtier de tec\leillir en même temps qu'il

reçoit la souscription du client au contrat de fin , cernent, son adhésion au

con!rat de pre~tations fun~raires, ès, lo!s que .l~ d~finition des prestations
obseques prOVIent de l'operateur neralre habIl1' a cet effet, les formules
d'obsèques pré~définies ne pouvant être modifiéesiPar la banque.

En définitive, l'analyse des contrats~susViSéS pennet de conclure que le G
remplit son rôle d'opérateur funérai e en définlssan1 les prestations qui devront
être exécutées lors du décès du sou cripteur. j

A cet égard, les attestations produf es par 1 'U~ ." émanant de candidats à
l'adhésion de ces contrats ne so t pas de nat~ à remettre en cause les
développements ci-dessus, mais onfirment que la banque joue un rôle
~,intermédiaire. en mettant en rel tion les sousctipteurs éventuels avec le

A supposer même qu'en recevant les futurs souscripteurs, il soit répondu à
certaines demandes d'information par des salariés du C' ,
de manière parfois "fantaisiste", selon l'expression employée par l'V, il
résulte des témoignages versés aux débats que les futurs adhérents, dont
l'attention est particulièrement attirée sur la mise à disposition d'un numéro
vert, 24 heures sur 24, sont régulièrement ré-orientés vers l'opérateur funéraire,
et que les situations dont il est fait état ne caractérisent pas la violation de la
législation funéraire, dont les termes ont été rappelés ci-dessus.

* * *

Pour conclure à l'existence d'actes de concurrence déloyale, l'U invoque,
outre le caractère illicite de la commercialisation des formules de prévoyance
par le C et le G: ~ ay@t fait l'obi~t des
développements cf~déssus, la ViOfation par le r- ~ des
dispositions de l'article L 2223-33, ui prohibe le démarchage~àrexceptron de
celui pratiqué dans le cadre de la fi rmule de financement d'obsèques, par les
opérateurs funéraires habilités.

Il convient d'écarter cet argument Idans la mesure où contrairement à ce que
prétend l'V: -', la possibilité d~ recourir au démarchage, en matière de
formules de fInanCement d'obsèques, n'est pas réservée aux opérateurs de
pompes funèbres. 1

Par voie de conséquence, les demandes présentées par l'U , seront rejetées.

II..SUR LES DEMANDES E' TEES PAR L',U

L'U tout en indiquant qu'elle lentend soutenir la demande de nullité des
contrats présentés par l'U- , sollicite que ~ ient réputées non écrites
différentes clauses des contrats de prévoyance; obsèques, qu'elle estime
contraires aux dispositions d'ordre public applica les en divers domaines.

1. Sur la violation de la réglementation d'ordre public relative à
l'information sur les prix des pr4~stations funéraires:

L'U soutient que les contrats litigieux ne sont pas précédés d'une
information préalable conforme a~x dispositions des articles 2 et 3 de l'arrêté
du Il janvier 1999 relatif à l'information sur les prix des prestations funéraires,
pris en application de l'article 113* du code de 1~lconsommation qui impose
qu'apparaissent éléments par été ents, les prix I~t conditions de vente des
prestations, et que soit établi un d vis. -
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lue 

puisqu'il apparaît de la~té 
édicté pour améliorer

'I! vulnérable au moment du
n champ d'application les
lIes souscripteurs préparent
Jlsont pré-définies (excluantJge, 

un devis personnalisé
ies du décès...).

ons funéraires n'étant pas
ation, alors que les deux

es au souscripteur figurent
TATIONS, et qu'y sont
u à décomposition du prix

ardisées", dont le prix est

1 applicable aux contrats en
fans le Code Général des,un 

contrat prévoyant des
contenu détaillé de cesi remet pas en cause la nonle 

de contrat.

Il convient par voie de conséquence ci' écarter l' arguI
chef par l'U

nentation développée de ce

f' e qu'indique 1'0 , les'es 
proposées figurent dans

être utilement soutenu, sur: 
la Consommation que la
té respectée.

blic 

du Code Général des
d'habilitation légale du

1

le 

des demandes présentées
guée de ce chef.

~12-1-2 

du Code monétaire

~

de vente de produits ou de
tations incluses dans l'offre
ent ou lorsqu'ils sont

Întie 

obsèques" exigeant a~
, ce qUI~pte.b~caire 

auprès de cette~rohtbêe.
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font à juste titre remarquer
.de prestations de services
l'obliger le consommateur
.re, alors qu'il s'agit d'une
mais une commodité, quiIIlt.

clauses contenues dans le

~

'finit les clauses abusivesi 

mateur, un déséquilibre

au contrat.

Quatre clauses sont, selon l'U ,
f oncernées, doq "garantie obsèques financement" t trois dans le ij

prestations".

t une figure dans le contrat
;ontrat "garantie obsèques

~

que ce mode de paiement, .' et que le souscripteur peut

, n demeure pas moins que

tie obsèques financement"

des cotisations la clause

proposées.. 5 ou 10 ans.
trimestre ou par mois.
ement automatique. Il

es défendeurs, la clause est
nt unique est imposé au
" .
~mmateur est abusive.

"L'adhérent-as.\'urépeut verser la cotisation,
"en une seule fois...
"ou selon l'une des' deux durées de paiement j

La cotisation est alorj' versée ar année, par
Elle est obligatoirement acqu 'ttee par prélèvl

Contrairement à l'argumentation d' veloppée par 11
libellée de telle sorte qu'un m de de paieme
consommateur,
Cette limitation, qui ne laisse aucu choix au cons

La clause doit donc être déclarée n n écrite,

gui exécutera les obsèQues:

~ISE r;N OEUVRE DES!~restatlons" 
:

~., 

eprise de pompesfitnèbres

iformément au descriptif
!funéraires choij'ie par le

..la désignation gar le G~ --de l' entregrise
.

La clause est ainsi libellée, au chapitre .IV."1\
PREST A T.IONS", du contrat "0 antie obsèques

., Le G. est seul habilité' désigner l'ent

membre qui exécutera le,y obsèques co
prévisionnel de la formule de prestations
cocontractant ".

~223-35-l nouveau du Code
qutient ,que cette clause, qui

pompes funèbres chargée,
ises ar le GN- _crée un! 

st abusive.
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L'O déplore à la f"ois, que seul le G; chois~se, l'entreprise de pompes
funèbres qui sera chargée des obsèq~es, et que le so,scripteur ne dispose pas de
la faculté de changer, sa vie durant,1 d'opérateur funéraire.

Si, tenant compte de la spécificité de la matière, la loi n° 2004-1343 du
9 décembre 2004, a aménagé1e régime juridique des contrats de prévoyance
funéraire, en apportant pltls de souplesse dans l'egécution de ces contrats, de
manière que le souscripteur ait la possibilité, pendant la durée du contrat de
prévoyance, de modifier les prestations funéraires et qu'il ait la faculté de
retenir l'opérateur de son choix, et d'en changer sa vie durant, ces dispositions
ne sont pas applicables aux contrats en cours, et il n'est pas contesté que la
commercialisation des contrats "GARANTIE OBSEQUES" a cessé dès
l'entrée en vigueur de la loi. I ci

1

Avant la promulgation de la loi du 9 décembre 2004, aucune disposition
n'imposait de telles conditions, de sorte que dans les contrats conclus
antérieurement, il ne peut être fait référence qu'au caractère abusif de la clause,
au sens de l'article L 132-1 du Code de la Consommation.

I..'U considère que la clause est abusive au motif que "dans le domaine
funéraire, le choix du prestataire peut être déterminant pour le consommateur
désireux de voir ses dernières volontés scrupuleusement respectées, ce d'autant
que le contrat peut être conclu bien avant son exécution",

Mais il convient de constater q~e le souscripteur a fait le choix, pour
l'organisation et l'exécution de s s obsèques, du G" , avec lequel il a
contracté le contrat "Garantie obs' ques prestationij;".

La clause par laquelle le 0: choisit le moment venu l'entrepreneur de
pompes funèbres qui exécutera le cpntrat, parmi les prestataires de services du
réseau auquel le consommateur a adhéré, ne crée pas de déséquilibre significatif
au détriment du souscripteur, et n'est pas abusive.

Il sera souligné par ailleurs que le souscript~ur cons~rve sa liberté de cboix S,l
vie durant, puisqu'il peut toujours se délier de son contrat, en usant de la faculté
de résiliation prévue au contrat'.Ciaj,antie obsèques prestations" (article VI), qlli
peut être mise en oeuvre à tout moment et qui emporte révocation immédiate
de la désignation du G comme bénéficiaire d\.l contrat d'ass\.lrance vie
entière.

* la modification le G d!! contenu de;s Qrestations, en
raison de circonstances as déterminées avec réc~

La clause litigieuse qui figure dans lb contrat "Garattie obsèques prestations"au
point IVc), est ainsi libellée:
"le G. fera organiser les oi>sèques avec des éléments identiques O~l à

défaut, équivalents à ceux d:u dl1scriptif prévisionnel dans la form~tle de
prestations funéraires choi"\'ie par te contractant
"ToutefoL\', en cas de modificati t imposée par ~a loi, l 'évolution de~' rites,

!-lsages ou techniques, il appclrtien raau G de procéder a~IX adaptations
, ." '1

necessalres .'i

Pour obtenir que cette ClatlSe SOi~déClarée non écrite, l ',U. se réfère aux
points j et k de l'annexe à l' articl L 132-1 du code de la' consommation, qui
interdisent au professionnel de m ifier unilatéralement les termes du contrat
sans raison valable spécifiée dans l contrat, Otl de modifier sans raison valable
les caractéristiques du produit à Ii rer ou du service à fournir.
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Elle estime qu'elle est abusive car elle ne vise pas des cas de force majeure
présentant les caractères d'imprévisibilité d 'irrésistibilité et d'extériorité, et elle
autorise une modification des prestations dont le contenu est laissé à la seule
appréciation du 0' fi

~Le C: et le G~ ne peuvent érieusement dénier que les

cas dans lesquels le professionn,l s'autorise à modifier le contenu des

prestations sont visés en termes géréraux ( modifi arion imposée par la loi,
évolution des rites, usages ou tec:/1nique,\'), et q ils ne répondent pas à la
définition de la force majeure. ,

Cette clause laisse au G la lib~rté
dans des cas insuffisamment précis,
permettre au consommateur de s~y 0
contrepartie, et rompt de ce fait l' équilib

Il s'ensuit qu'elle présente un caradtère abusif, et doit être réputée non écrite,

* sur les 5% Rrélevés RaT l~ G ~ en ças de non exécution des

I2restations funéraires Rar lui:

Le contrat "Garantie obsèques prestations" stipule en son article IVb)

"Au cas où le C ne serait pas prévenu du décès en temps voulu, il.çera
procédé au profit de la personnf; ayant réglé le.ç frais fiméraîre.ç ...au
remboursement des sommes réellPtnent enga?ées, Iidans la limite de,ç sommes
mises à disposition par les A,
S'il apparaissait à l'examen de la jàcture que tout en partie de~' pre~.tation.s'
figurant dan.ç le de~'criptif prévisÎonnel choisi par l'assuré n'ont pas été
exécutée.ç, le rembour,çement serai~ subordonné à la réali~'ation préalable des
travaux, fournitures ou services ~'usceptibles de corriger les erreurs ou
omissions commise,ç après paiement des factures correspondantes.

Le coût de cette mission est fixlé jo,:faitairement à 5% des prestations
effectuées ". .
L'U. soutient que la retenue de 5 % ainsi prévue constitue une pénalité qui
ne connaît pas de réciprocité et cré~e un déséquilibre entre les cocontractants,
au profit du G , qui réplique qu'elle correspond à la rémunération du
contrôle de l'exécution par un tiers, de la prestation, et de la gestion du contrat
depuis sa conclusion. 1 ~

Cependant, rien dans cette clause, au demeurant peu claire; ne pemlet de dire
que la retenue opérée correspond à la contrepartie de la gestion du contrat
depuis sa conclusion, jusqu'à son exécution. cc.

S'agissant de la contrepartie que1nstituerait la rémunération du contrôle de
l'exécution des prestations prévue au contrat, l'V objecte àjuste titre que
la retenue opérée, est disproporti nnée par rapport à la prestation fournie, à
savoir l'examen de la facture avec la formule choisie.

La retenue de 5%, excessive par r~pport à la prestation réellement fournie par
le professionnel (le contrôle de l' ex~cution, par lm tiers, de~ prestations prévues
au contrat), créée un déséquilibrelau détriment. du consommateur. Elle revêt
donc un caractère abusif. ~

Les trois clauses déclarées abusiv~s, seront décla1es non écrites.

1 1 lI-~ Page 17

de mOdifie~ le contenu des prestations,

laissant pl ce à l'arbitraire, et sans

pposer ou ' obtenir une quelconqueIfe 

du contr ! au profit du professionnel.



AUDIENCE DU 9 OCTOBRE 2006
1 ère CHAMBRE -3ème SECTION

N°g
SUR LES AUTRES DEMANDES:

Le caractère abusif de la procédure ~ngagée par l' u;1 qui n'a fait qu'user de
son droit d'ester en justice, n'est p~s établi. 1:

Il convient dans ces conditions, de rejeter les dem de de dommages et intérêts
dirigées contre elle. :.

La solution adoptée pour le présent litige conduit à rejeter les demandes de
dommages et intérêts pour procédll1re abusive dirigées contre l'U

Po~r ~aApart, l'V. ne justifie pa$ d'un préjudic~ ouvrant droit à dommages
et mterets.
Ce chef de demande sera égaleme~ rejeté.

La publication du dispositif de la l!iécision relatif aux clauses abusives, dans
deux journaux, est nécessaire afin de permettre une information générale et
totale des consommateurs.
Elle sera ordonnée dans les conditions précisées a~ dispositif.

L'astreinte n'apparaissant pas nécessaire à l' exécttion de la décision, ne sera
pas ordonnée.
1.' exécution provisoire n'apparaît pas nécessaire, ~ ne sera pas ordonnée.

L'équité commande de condamn~r, sur le fondement de l'article 700 du
Nnuveau Code de Procédure divile, l'U- à payer au C~

, au G: et à la sO<1iété P: Illa somme de 3 000 euros à
chacun d'eux, et de condamner in solidum les défendeurs à payer à l'UFCS la
somme de 3000 euros, sur le fondement de l'article 700 dl! Nouveau Code de
Procédure. 1 il

L'U. ,leC i,leG et la société P ayant
succombé en leurs prétentIons, Il cdnvient de leur faire supporter les dépens in
solidum. l

PAR CES MOTIFS

Le Tribunal, statuant en audience publique, par jugement contradictoire, et en
premier ressort : .
Déclare irrecevables la demande ~ nullité des co~trats formée par l'V
et les demandes subséquentes; 1 : ~

Déclare irrecevable la demande tendant à or4onner la cessation de la
commercialisation du contrat "Gatantie obsèquesT ;

Déclare recevables mais mal fondées les dema~es de l'U.
l'octroi de provisions; .

tendant à

Dit que sont abusives les trois clauses suivantes cintenues

-dans le contrat" arantie obsè ue financement" à l'article 4 a) des conditions
générales, relatif aux modalités de aiement des co,tisations la clause suivante:

'Elle 

es't obligatoirement ac~uittée par prélèvement' automatique.

-dans le contrat "Garantie obsè u s restations" à l'article IV) des conditions
générales, intitulé "MISE EN OE VRE DES PRESTATIONS " :

'1
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au b) RESPECT
CON CONTRACTANT

DES

VOLaNTES ESSENTIELLES DU

"Toutefois, en cas de modifiçation imposé:Jl.~ar la loi, l'évolution des
rites, usages ou techniques, il appartiendra ~ G: de procéder aux

adaptations nécessaires ", 1

* au c) EXECUTION DES PR!ST A TIONS PREVUES AU DESCRIPTIF
PREVISIONNEL :

"Le coût de cette mission est fixé forfaitairement à 5% des pre,~tations
effectuées ", .

En conséQuence,

Dit que ces trois clauses sont réputées non écrites.

Ordonne la publication du communiqué suivant dans deux quotidiens de
diffusion nationale à la charge du <t;. " du G: , et de la
société P: , et à concurrenct,1 de 5 000 euro~lpar insertion, dans le délai
de UN mois à compter de la signification du jugement, et à leurs frais:

"Par jugement du 9 octobre 2006, le Tribunal de Grande Instance de
PARIS a déclaré abusives, et, donc, réputées non écrites, les clauses
suivantes contenues dans les tontrats "Garantie obsèques"proposés par
le C J, av~nt le 9 décembre 2004 :
-l'article 4 a) du contrat "gara~tie obsèques financement" qui prévoit que
les cotisations seront obligatoirement acquittées par prélèvement
automatique,
-les articles IVb) et c) du coQtrat "Garantie obsèques prestations" en ce
qu'ils prévoient, le premier, l;il faculté, pour le Œ de procéder aux
adaptations nécessaires en Qas de modification imposée par la loi,
J'évolution des rites, usages Qu techniques. et le second, une retenue de
5 % sur le remboursement effe~tué par le G- en cas de non exécution
des prestations funéraires par lui." 1

Rejette toute autre demande plus afnple ou contraire;

Condamne l'O' à payer au C, , au G , et la
société PREDICA, la somme de ~ 000 euros (trois mille euros), à cllacun
d'eux, sur le fondement de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile;

Condamne in solidum le C. i , le G, , et la société
P. à payer à l'U', la sorome de 3000 euros (trois mille euros), sur
le fondement de l'article 700 du NQuveau Code de Procédure Civile;

Condamne in solidum l'{;
société P' aux dépens,

, le c: le 0" , et la

Fait et jugé à Paris le 9 octobre 2006
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